
Actualité des Psychologues de L’Education nationale 
Académie de Reims      n° 2- octobre 2017 

Comment participer aux stages syndicaux communs 1er et 2nd degré 
organisés par le SNUipp-FSU et le SNES-FSU :

Je préviens le rectorat de ma participation et je préviens

✗ la section départementale du SNUipp-FSU  :

✗ snu08@snuipp.fr Pour les Ardennes

✗ snu10@snuipp.fr Pour l’Aube

✗ snu51@snuipp.fr Pour la Marne

✗ snu52@snuipp.fr Pour la Haute-Marne

✗ Ou la section académique du SNES-FSU

✗ s3rei@reims.snes.edu

Rappel des dates : 
• Vendredi 10 novembre à Reims de 9h à 11h30

• Lundi 20 novembre à Troyes de 9h30 à 11h30

• Lundi 20 novembre à Chaumont de 14h à 16 h

• Mercredi 22 novembre à Charleville-Mézières de 9h à 12h

Elections PsyEN 2017   
Représentation des personnels : Nouveau corps, nouvelles règles ! 

Dès l’effectivité du corps commun des PsyEN, leurs représentants doivent, pour siéger dans les 
instances paritaires Nationale et Académique (CAPN et CAPA), être issus du corps et des grades le 
constituant : actuellement, classe normale et hors classe. 
C’est pourquoi des élections professionnelles anticipées, réservées au seul corps des PsyEN, sont 
organisées par l’administration. Elles se dérouleront en novembre. A noter que l’échelon 
départemental disparaît pour les PsyEn du 1er  degré.

Le SNUipp et le SNES, syndicats de la FSU représentant respectivement les personnels du 1er  et du 2nd 
degré portent ensemble la revendication de ce corps commun de psychologues de l’Éducation 
nationale depuis 1982. 

Le travail et la réflexion en lien étroit depuis de nombreuses années, de leurs collectifs respectifs de 
psychologues, animés par la même vision du rôle et des missions du psychologue dans l’école, dans 
le respect de ses missions spécifiques selon le champ d’intervention, ont permis de porter une parole 
cohérente, en phase avec la profession, déterminante dans la création du corps unique. Et c’est 
ensemble que nous restons vigilants et combatifs pour obtenir des avancées significatives à tous 
niveaux pour tous les PsyEN (EDA, EDO dont directeurs de CIO).

C ‘est dans cet esprit que s’est constituée la liste de vos 8 candidats SNES-FSU et SNUIPP-FSU pour les 
élections de 2017.

Attention les 2 votes (CAPA et CAPN) se feront uniquement par la voie postale.
Ne déposez pas vos bulletins rectorat      

VOTEZ dès réception du matériel 
Votre courrier doit être arrivé pour le 28 novembre.

Dans l’académie de Reims, il y aura 178 électeurs.

Sommaire : 

Page 1 
➔ Comment participer 

aux stages syndicaux
➔ Elections PsyEN en 

novembre 

Page 2 
➔ Modèle de courrier de 

demande 
d’autorisation 
d’absence pour 
formation syndicale

➔ Les candidats FSU de 
l’académie de REIMS

➔ Les candidats FSU à la 
CAPN

mailto:snu08@snuipp.fr
mailto:snu10@snuipp.fr
mailto:snu51@snuipp.fr
mailto:snu52@snuipp.fr
mailto:s3rei@reims.snes.edu


MODÈLE DE DEMANDE D’AUTORISATION D’ABSENCE A RECOPIER 

Nom, Prénom
Grade et fonction
Établissement

A Madame la Rectrice de l’académie de Reims
S/c de M/Mme la directeur/trice du CIO de,…..
S/c de M/Mme le/la IA-DASEN de ……...….…,….

Madame la Rectrice,

Conformément aux dispositions      (recopier le paragraphe correspondant à votre situation) 

- de la loi n°84-16 du 11 janvier 1984 (article 34, alinéa 7) portant statut général des fonctionnaires

- de la loi n°82-997 du 23 novembre 1982 relative à l’attribution aux agents non titulaires de l’État du congé pour la formation 

syndicale et du décret 84-474 du 15 juin 1984, définissant l’attribution des congés pour la formation syndicale avec maintien 

intégral du traitement, j’ai l’honneur de solliciter un congé pour le (choisir la date qui correspond à votre situation)

● Vendredi 10 novembre à Reims, 35-37 rue Ponsardin, de 9h à 11h30,

● Lundi 20 novembre à Troyes 2 bd du 1er RAM, de 9h30 à 11h30

● Lundi 20 novembre à Chaumont, 46 rue de la victoire de la Marne, de 14h à 16 h

● Mercredi 22 novembre à Charleville-Mézières, 48 rue Victor Hugo, de 9h à 12h

Ce stage est organisé par la section académique du SNUipp-FSU et du SNES-FSU.

A …………………….., le…………………………………………….. ;

Signature

Les candidats SNES-FSU et SNUipp-FSU pour la CAPA de l’académie de REIMS 

(demande à transmettre par la voie hiérarchique) 

 

Les candidats SNES-FSU et SNUipp-FSU pour la CAPN . 

Candidats hors-classe Candidats classe normale

Delahaye Natacha – RASED – Reims 51

Robert Laurence – RASED – Romilly/Seine -10

Maupérin Patricia – RASED – Epernay – 51

Tedeschi Marie-Rafaelle – DCIO – Sedan - 08

Mahalaine Soraya – CIO – Reims – 51

Ruckebusch Ghislaine – RASED – Revin – 08

Verdier Sophie – CIO – Châlons-en-Champagne -51

Mazeirat Line – RASED – Vouziers - 08

Candidats hors-classe Candidats classe normale

Pénavaire Frédérique – CIO – 38

Dalia Françoise – RASED – 64

Monnier Marie-Agnès – CIO - 76

Delahaye Natacha – RASED – 51

Jarrige Marie-Christine – CIO – 93

Rochat Fabienne – RASED - 13

Panier Nathalie – RASED – 93

Duriez Géraldine – CIO – 93

Koessler Emmanuelle – RASED – 57

Berger Sylvie – CIO – 18

Chanselme Thierry – RASED – 63

Bas Catherine – CIO – 80

Laurent- Bernard Dorothée – RASED – 29

Ogier Solenne – CIO - 35
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